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----------

ARTICLE UNIQUE

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Par dérogation au premier alinéa de l’article L. 3332-11, cette licence ne peut être transférée que 
dans la commune où est installé l’établissement de 4e catégorie. » 

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli des députés socialistes et apparentés vise à s'assurer que le transfert des 
licences IV ainsi créées ne puisse se faire qu'au sein de la même commune dans laquelle un 
établissement de licence IV a été ouvert.

En l'état de la rédaction de la proposition de loi, le transfert des licences IV ainsi créées pourrait se 
faire dans l'ensemble du département sans condition sur la commune destinataire (présence ou pas 
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d'un établissement doté d'une licence IV notamment), ouvrant le risque que ces licences soient 
revendues au profit de communes situées en zone urbaine. 

Nous proposons donc ainsi que la licence IV ne puisse être transférée que dans la commune où elle 
est actuellement installée. 

Tel est l'objet de cet amendement de repli.


